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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 26, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« a bis) Le cinquième alinéa est complété par les mots : « une surface habitable égale ou inférieure à 
14 mètres carrés »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste &amp; Social vise à interdire l’application d’un complément 
de loyer pour les logements dont la surface habitable est égale ou inférieure à 14 mètres carrés. 


